
ETAT CIVILANNEE 2017

- Décès de Lucien RENOIR le 18 décembre 2017. Il est né le 3 octobre 1921 à Verzenay dans la
Marne. Il était le doyen de Montmaur. Marié à Renée, elle aussi champenoise, ils ont 4 enfants de
leur union.
- Naissance de Wendy au foyer de Clotilde Géry et Bastien Poulet, le 28 avril 2017. Elle est la
petite-fille de Claire et Alain Géry.
- Après 9 années de vie commune et 3 enfants, le 2 septembre a eu lieu en Mairie de Montmaur le
mariage de Bérengère Bremand et de Jérémy Gatta.

Vous allez prendre connaissance de notre

10 ème bulletin municipal dans lequel vous

trouverez un patchwork de notre vie quotidienne,

vie associative culturelle et administrative .

Bien des chantiers furent achevés durant

cette année 2017, enfouissement dans le hameau

de Serre Gueydent des lignes EDF , télécom et

éclairage public, réseaux d’eau , assainissements,

et bien d’autres .

Ce bulletin , sources d’informations vous

amène à se rapprocher de notre conseil. J’espère

que cette parrution vous intéressera , alimentera

vos réflexions que je vous propose de nous faire

part lors de la réunion publique le 20 Avril à 20 h

dans la salle des fêtes. Soyons sereins attentifs,

nous permettant de construire un avenir social et

résistant dans notre belle commune.

Jean-Claude Flohic
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Un condensé des réunions du Conseil Municipal
de l'année 2017.

Séance du 8 février :

- Participation aux frais de scolarité, de cantine et TAP hors Ecole du SIVOS :
Pour faire suite à la demande de la ville de Die concernant les frais de cantine et des Temps

d’Accueil Périscolaire pour des enfants de notre commune scolarisés en maternelle à Chabestan, la
commune décide de participer à hauteur de 5,41 € : 7,72 € / repas + 2 € de TAP soit 9,72€ moins 4,31€
(facturation prix repas famille à l’Ecole du SIVOS). L'idée est qu'il reste à la charge des familles ce qui
leur resterait à régler si leur enfant allait à l'école du SIVOS.

- Terrain Gauthier (à côté de la Station d’Epuration) :
Une demande de Certificat d’Urbanisme Opérationnel a été déposée auprès de la Direction

Départementale des Territoires – DDT - pour installer une menuiserie, dossier présenté à Mme le Sous-
préfet qui a encouragé et proposé son soutien au projet. Depuis les services de la DDT ont refusé cette
demande, au regard des directives de la Carte Communale. Le Maire propose de faire un courrier à M. le
Préfet afin d’obtenir une dérogation.

- Déneigement, achat de chaines :
Demande d’achat de chaines pour équiper le tracteur de M. ARMAND, chargé du déneigement.

Le conseil municipal décide d’acheter des chaines et des manilles et d’en faire le montage.

- Secrétariat des mairies :
Après concertation avec les Maires concernés, il apparaît nécessaire d’avoir une personne

supplémentaire à temps plein.
Il faut évaluer les tâches et le temps nécessaire et envisager une embauche.

Séance du 21 mars :

- PLUI – Plan Local d’Urbanisme Intercommunal :
Depuis 2010, une dizaine de textes législatifs sont venus bouleverser le paysage institutionnel en

matière d'urbanisme. La loi Alur de mars 2014 érige le PLU intercommunal comme principe. Cette
nouvelle donne s'illustre par le transfert automatique de la compétence à la Communauté des Communes 3
ans après la publication de la loi soit le 27 mars 2017 sauf si 25 % des communes représentant 20 % de la
population s'y opposent.
L'échéance approchant et la décision ne faisant pas l'unanimité au sein du Conseil Municipal, le Maire
demande à deux représentants de la Communauté de Communes de venir nous présenter les conséquences
d’un PLUI.
Ils nous parlent de l'intérêt de faire "ce document d'aménagement du territoire à travers un seul document
d'urbanisme valant SCoT – Schéma de COhérence Territoriale et Programme Local de l’Habitat, à l'échelle
du Diois". De plus, en septembre 2016 le Préfet avait accepté que le périmètre du SCoT soit celui du Diois
(et non tourné vers la vallée), à condition de se doter d'un PLUi ayant les effets du SCoT.
A l'issue de leur visite, le Conseil Municipal décide (6 voix pour et 1 contre) de donner la compétence
Urbanisme (Planification) à la Communauté de Communes. Comme la majorité des autres communes du
Diois.



Vont suivre environ 5 années de concertations, comités de pilotage, échanges en conférences des maires,
débats, pour aboutir à une approbation du Projet en conseil communautaire.

- Adhésion initiale au SIM - Service Instruction Mutualisé – (Voir article sur l’Urbanisme)

Le CM décide à l’unanimité d’adhérer à ce service

- Convention cadre SISEMA (Service Intercommunal Secrétariat de Mairie).
Mis en place au 1er août 2015 par la CCD ce service permet de répondre aux besoins occasionnels ou

permanents de secrétariat des communes.
Le CM délibère à l’unanimité en faveur de cette adhésion et autorise le Maire à procéder à toutes les
démarches administratives et financières relatives à l'exécution de la présente délibération et notamment à
solliciter, en cas de besoin, ce service.

- Déploiement de la Fibre Optique : DELIBERATION CONSEIL FINANCEMENT CCD/Communes
Le Schéma Directeur d’Aménagement Numérique du Département de la Drôme prévoit le déploiement
d’un réseau de Fibre Optique à l’habitant couvrant l’ensemble des habitations du département (et du
département voisin de l’Ardèche) à horizon de 10 ans. Un 1er maillon de 2300 km de FO a été déployé par
– ADN - Ardèche Drôme Numérique. Ce qui a permis le dégroupage de nombreux centraux téléphoniques
et l’accès à un débit permettant le « Triple Play » d’un grand nombre de foyers. Le syndicat mixte ADN
assure le déploiement des infrastructures.
L’objectif final de ce projet de fibre optique est de couvrir à 97 % la population du département de la
Drôme et de l’Ardèche en Très Haut Débit. Cela correspond aux ambitions de la Mission France Très Haut
Débit de l’Agence Numérique.
Selon les estimations d’ADN, le montant global du raccordement pour chaque habitation est estimé à 1500
€ (sur une base de 311 000 prises-total ADN).
Il a été arrêté le principe de financement suivant :
- Etat (France Très Haut Débit) : 540 € (36%)
- Département (Drôme Ardèche) : 1 60 € (11%)
- Région (Rhône Alpes) : 1 50 € (10%)
- ADN : 350 € (23%)
- CCD : 300 € (20%)
Pour le financement de la CCD, un accord de principe lors de la prise de compétence a opté pour le
financement à part égale entre la CCD et les communes membres soit 1 50 € / prise pour chaque
collectivité.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité :
- Approuve le projet de convention à intervenir entre la CCD et les communes pour partager le
financement du déploiement de l’ infrastructure à 50/50.
- La Conseil Municipal désigne M. MOORE Roger comme référent communal pour le suivi du
déploiement de la fibre optique

Séance du 11 avril :

- Vote de budget général et du budget de l'eau.

Séance du 30 mai :

- Contrat d'avenir : fin du contrat.
Le contrat d'avenir de Mr Paggliaroli (mise à disposition par la CCD) se termine en juin.
Le CM décide à l'unanimité de rechercher une autre personne pour un poste d'agent technique territorial.
L'emploi de l'agent actuel se terminera à la fin de son contrat d'avenir.



Le C.M. délibère donc pour créer un emploi permanent d'adjoint technique, à temps partiel à raison de 4 h
hebdomadaires.

- Le logement communal, libéré fin avril, sera loué à un jeune couple avec un enfant.

- Adjoint du patrimoine - CDD de 3 mois :
Le Maire rappelle le projet de recourir au service d’une archiviste itinérante pour faire face à un besoin de
rangement et de classement des archives communales afin de réduire le volume de celles-ci et d’avoir un
document de récolement permettant aux équipes municipales actuelles et à venir de retrouver facilement
les documents recherchés.
Il présente ensuite l’estimation du coût de cette embauche sur 3 mois à 18 h hebdomadaire :
844 €/mois brut + charges patronales (450 €) + Indemnité d’Agent Territorial (97 €) + fournitures (300 €)
soit au final entre 4500 € à 5000 €.

- Recensement de la population prévu entre janvier et février 2018.

- Rénovation de l'église. Financement des travaux :
Le Maire expose la nécessité de modifier la délibération du 24 novembre 2016 et propose :
COUT H.T. ESTIME à :
TRAVAUX 66 640 € H.T.
MENUISERIE 5 545 € H.T.
IMPREVUS 3 000 € H.T.
(Honoraires archi et divers)

75 185 € H.T.
Puis propose le PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL suivant :
DEPARTEMENT 70 % 52 630 €
ENVELOPPE PARLEMENTAIRE 10% 7 500 €
FONDS PROPRES 20% 15 055 €

75 185 €
Le Conseil municipal après examen et délibération, à une abstention, une voix contre et cinq voix pour :
- Approuve le projet et décide de sa réalisation,
- Accepte le montant du coût estimé
- Approuve la proposition de financement et sollicite une subvention au titre de l’enveloppe parlementaire
d’un montant de 7 500 €.
- Sollicite une subvention complémentaire auprès du Conseil Général pour les travaux de menuiserie et
imprévus (honoraires architecte et divers).

Séance du 11 juillet :

- Hôtel Restaurant le Seillon :
Le Maire expose le projet de vente du Relais du Seillon et demande au conseil municipal de réfléchir à la
possibilité d’acquérir ce bâtiment, à son devenir, au maintien de l’activité, gérance ….
Conseils pris, banques rencontrées et approche comptable réalisées, la décision est prise de ne pas se
lancer dans ce projet d'acquisition.

- Projet d'installation de panneaux photovoltaïques sur les propriétés de M. Serratrice et Mr Perrat, sur le
Serre de Brunette. Le maire expose son entrevue avec la société Altergie et les premiers éléments fournis.



- Vieux Village et projet de raccordement au réseau d’assainissement collectif :
9 maisons sont en assainissement individuel et suite aux contrôles du Service Public de l’Assainissement
Non Collectif – SPANC - les propriétaires doivent mettre leur installation aux normes. Le Maire propose
de réfléchir à un raccordement au réseau collectif. Un courrier a été envoyé au Service gestion de l'eau du
Département pour étudier la faisabilité.

- Soirée contes dans les ruines de l'église :
Le Maire donne lecture de la demande d'autorisation de faire une soirée Contes dans le site de l'église du
Vieux Montmaur, au profit du projet de rénovation.
Le CM donne son accord pour cette soirée et doit réfléchir à la responsabilité de la commune en cas de
manifestations dans ce bâtiment.

Séance du 3 octobre :

- Eglise Vieux Montmaur : Le cabinet d’Architectes Galmiche et Estasse vient présenter son travail sur le
projet : expose les contraintes du permis de construire, l'accessibilité du bâtiment, le Plan d'exposition aux
risques.
Un permis sera déposé pour le projet global, bien plus onéreux que ce qui a été prévu dans le plan de
financement prévisionnel.

- Adoption du rapport définitif de la CLECT – Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées :
Suite à l'instauration (sept. 2016) du régime de Fiscalité Professionnelle Unique – FPU - par la CCD et à la
création de la CLECT, cette même CLECT a élaboré un rapport pour examiner les charges transférées à
l'intercommunalité.
Le C.M. décide d'approuver ce rapport à l'unanimité.

Séance du 5 décembre :

- Dossier de l'Espace St André (Eglise du Vieux Montmaur) :
Dépôt d'une demande de permis de construire le 30/11 /2017 sur la totalité des travaux.
La Dotation au Patrimoine – DCP - accordée par le Département fin 2016 sur un premier devis, doit être
consommée avant fin 2018.
La demande de complément de subvention DCP pour menuiserie et honoraires d'architecte sera attribuée
début 2018 (70% de 8645 €).

- Règlement Départemental de lutte contre l’ incendie :
R. Moore nous fait un résumé de ce nouveau règlement, puis nous regardons le détail. Ce plan est
impossible à mettre en place à l'échelle de petites (mais costauds) communes comme la nôtre. La
commune ne pourra pas se mettre en conformité avec ce règlement et ne l'adopte donc pas.
Nous demandons des informations complémentaires pour la mise en œuvre de ce plan.



Les dossiers d’Urbanisme.

Suite aux dispositions de la loi ALUR de mars
2014, la gestion des autorisations d’urbanisme a
été modifié.
Depuis le 1er avril 2015, l’instruction des
dossiers est répartie entre l’état (service de la
Direction Départementale des Territoires à
Valence) et les communes.
Pour répondre à ces nouvelles dispositions, les
communes concernées avec le soutien de la
Communautés des Communes ont décidé de
mettre en place un Service d’Instruction
Mutualisé – SIM. Ce service assure le travail
d’analyse technique, d’accompagnement des
communes pour la gestion des autorisations
individuelles et les questions afférentes aux
documents d’urbanisme communaux.
Depuis le 1er septembre 2017, la commune de
Montmaur, dotée d’une Carte Communale,
adhère à ce SIM – cf séance du conseil
municipal du 21 mars.
Ce service est désormais payant. Chaque fois
qu’un dossier est instruit, la commune prend en
charge la participation financière inerrante au
travail effectué.
Les tarifs principaux :
 Permis de Construire – 200 €

Echos de l’Association des amis de Montmaurendiois

L’assemblée générale du 4 novembre 2017 a entériné le bilan positif de cette première année.
 le cabinet d’architecture Galmiche–Etasse a élaboré un projet pour « l’espace culturel Saint

André », le permis de construire a été accepté, l’appel d’offre aux entreprises lancé, ce qui permet
d’imaginer le début de la première tranche des travaux pour l’été.
 La récolte de fonds supplémentaires a bien démarrée. Les deux actions d’animation en 2017, les

cotisations des adhérents et les dons de particuliers et d’entreprises ont rassemblé 3000€. La
Société de Sauvegarde des Monuments Anciens de la Drôme a accordé une aide de 2500€ pour
2018. D’autres dossiers de demandes d’aides sont en cours.
 L’association étant maintenant reconnue « d’utilité générale » chaque don permet une déduction

fiscale au donateur.
 Pour poursuivre la récolte de fonds, un vide grenier sera organisé dans le village avant l’été, ainsi

qu’un autre spectacle de contes.
 L’action se poursuit, on a besoin de tous, pour que ce projet aboutisse.

Pour suivre notre actualité : http://amismontmaurendiois.blogspot.fr/
Contact : Amis26150@gmail.com
Jeanpaul KELLER, 55 rue du serre Laval, 06 31 69 49 68





Depuis 19 ans, notre commune est dotée d'un
réseau de collecte des eaux usées et d'une station
d'épuration. Montmaur se trouve être parmi l'une
des toutes premières communes du Diois à s'être
lancée dans l'aventure de l'assainissement collectif.
Un peu d'histoire :
Le 20 octobre 1997, le premier coup de pelle est
donné au quartier des Bâties pour la réalisation de
la première tranche de la pose du collecteur des
eaux usées. En moins de trois mois de travaux,
l'interconnexion des hameaux des Jantons, Bâties,
Serre-Gueydent et des Nals est réalisée.
D’août à fin octobre 1998 : deuxième tranche de
travaux pour relier les hameaux des Nals et des
Chantres au Seillon, lieu d'implantation de la
station d'épuration.
De juillet à septembre 1999 : troisième et dernière
tranche, la réalisation de la station, qui sera
inaugurée le 29 octobre.
En 2017, l'installation d'un dégrilleur est venue
compléter cet équipement. Devenu indispensable,
ce dégrilleur récupère une partie de ce qui
normalement ne devrait pas se retrouver dans nos
égouts : lingettes corporelles ou ménagères,
protections féminines ou masculines, couches pour
bébés, etc …
Ces déchets indésirables (entre 7 et 10 kilos
chaque semaine ! ) sont récupérés dans un sac
positionné à l'arrière de l'appareil et mis aux
containers.

La station d'épuration
Auparavant, ces déchets se déversaient
directement dans la cuve qui collecte les eaux
usées à la station
d'épuration, en colmatant les filtres et
occasionnant un entretien plus fréquent et onéreux
pour notre collectivité.
Le reste des déchets qui n'arrive pas jusqu'au
dégrilleur reste dans les égouts, au risque de les
boucher. Faisons attention à ce que nous jetons, et
nous pourrons utiliser encore longtemps ces
installations.

AVIS et ENVIES
La bibliothèque, espace de rencontres, de partages, fonctionne tous les premiers samedi du mois de
16h à 18h à la salle polyvalente. Elle a besoin de lecteurs ! On vous y attend avec une tasse de thé et
souvent des pâtisseries maison.
Contact : Daniela et Roger, 06 95 20 41 11

La chorale chante le mercredi tous les 15 jours de 20h à 22h, salle polyvalente. Elle a besoin de
choristes, on vous y attend !
Contact : Agnès, 06 20 66 51 72

Un groupe marche nordique, spécial Montmaurois, se retrouve chaque jeudi si la météo le permet de
10h à 12h pour découvrir tout plein de chemins à Montmaur et dans les environs. On vous y attend,
c’est sympa et pas fatiguant ! Contact : notre sympathique entraîneur Pierjo, 06 87 49 61 76



- Directrice jusqu’en juin 2017, Monique RONIN
est partie pour diriger l’école maternelle
Chabestan à Die. C’est Olivier PIERRUGUES
qui la remplace depuis septembre 2017.

- La rentrée 2017/2018 s’ouvre avec 20 élèves :
- 11 pour la classe de Jacqueline : 2 en Grande
Section, 7 en Cours Préparatoire et 2 en CE1
- 9 pour la classe d’Olivier : 2 en CE2, 3 en CM
et 4 en CM2.
3 enfant s de Montmaur fréquentent l’école du
SIVOS .
C’est un effectif assez bas. Il ne faudrait pas que
cette situation perdure car l’ Inspection
Académique pourrait fermer une de 2 classes et
tous les niveaux se retrouveraient dans une classe
unique.
A ce jour, aucune décision en ce sens a été
prononcée.
Des courriers, dans les années antérieures ont été
envoyés à l’Inspection Académique pour
expliquer que nous souhaitions garder ces 2
classes pour un meilleur enseignement, maintenir
notre école à l’échelle de nos villages.

- Catherine BONNEFOY – Assistante de Vie
Scolaire est présente les lundis et mardi jusqu’en
juin 2018. Sa tâche est d'aider un élève de
Grande Section dans ses apprentissages.
Françoise NICOL - Emploi de Vie Scolaire - a vu
son contrat se terminer fin novembre 2017.
C’était un Emploi Aidé et comme dans d’autres
écoles du Diois. Ces postes n’ont pas perduré
suite aux mesures gouvernementales visant à la
suppression de ce type d’aide aux écoles et
associations.

- Pour l’année scolaire 2017/2018, le SIVOS a
décidé de continuer les Temps d’Activités
Périscolaires même si le gouvernement nous
laissait la possibilité de revenir à la semaine de 4
jours.
Des nouveautés pour cette année scolaire :
Anglais ludique, Initiation au Judo, Atelier
Cirque et Initiation, Reconnaissance des Plantes.

des nouvelles de l'école du S.I.V.O.S.
2017 - 2018

- Les travaux effectués courant de l’année :
Fermeture du préau côté cour. Cela permet aux
enfants d’avoir un lieu à l’abri sans courant d’air.

- Livret Scolaire Unique – LSU. C’est un nouvel
outil d’évaluation informatisé qui va désormais
suivre les enfants du CP jusqu’en 3éme. Le bilan
périodique indique aux parents les principaux
éléments sur lesquels leur enfant est évalué. Du CP
au CM2, l’enseignant situe l’élève dans chaque
matière sur des objectifs d’apprentissage : non
atteints, partiellement atteints, atteints, dépassés. Ce
livret est accessible aux parents et responsables
légaux.

- Activités sportives et culturelles : 3 rencontres
sportives, 3 sorties ski, 3 sorties cinéma et 8 séances
de travail avec Véronique Gougat – technicienne des
lumières – en vue d’un spectacle de Noël « Ombre
et Lumière ». Celui-ci a été présenté avant les
vacances scolaires de fin d’année.

Epouvantails
fabriqués pour la
manifestation
"de ferme en ferme"



L'Hiver, c'est comme le reste de l'année, une ambiance chaleureuse, presque familiale.
On va observer au jardin avec Jacqueline la vie qui continue sous les feuilles mortes.
Lorsqu'il y a de la neige on fait les sorties skis prévues au Col du Rousset. En cet hiver 2017 toutes n'ont
pas pu avoir lieu faute d'enneigement.
La classe des Petits (de la GS au CE1 ) continuent de découvrir les joies de la lecture. Les Grands (du CE2
au CM2) conjuguent le verbe Apprendre à tous les temps.

En avril, c'est le Tango des Eléphants : le spectacle qui présente le travail fait avec l'intervenant en
musique Jean-Dominique Westphal.
C'est aussi le départ de trois des enfants de Montmaur inscrits cette année-là à l'école. Cette veille de
vacances de printemps, bizarrement, nous avons tous les yeux mouillés.
Les beaux jours venus c'est le moment de sortir nos boussoles à Lus-la-Croix-Haute pour la course
d'orientation.

L'été arrive et aussi le moment de dire au revoir à Monique qui change d'école : un pic nic au Petit Paradis
à Pont de Quart, avec cadeaux, sourires et chanson.
Les CM2 ont fait une journée de découverte de leur future classe de 6ème au collège de Die (transport
scolaire et cantine inclus).

Les vacances d'été passées, on se retrouve le 4 septembre. Jacqueline est là, avec Olivier, le nouveau
maître et directeur. Il apprécie de travailler avec un effectif comme celui-là.
Une dizaine d'enfants dans chaque classe permet en effet de prendre en compte le rythme d'apprentissage
de chacun.

Les 4 saisons d'un élève du S.I.V.O.S.
Moments choisis de l'année 2017



Le 19 octobre c'est le Courseton : c'est un marathon en (un peu) plus petit, à Chatillon. C'est
l'aboutissement de nos entrainements, le froid du matin près du Bez, un rythme à tenir et les
encouragements du public.
Novembre et le Loto de l'école. Les habitants de Montmaur ont encore été nombreux à tenter leur chance.
Merci !
En décembre 2017 on crée un spectacle avec Véronique Gougat et les enseignants autour de l'Ombre et la
Lumière. Un succès à la salle des Fêtes de Solaure en Diois. Le Père Noël en personne y est apparu en fin
de représentation, tout droit sorti de la voie lactée, nous a t- il raconté.
Mille et une façon d'apprendre, découvrir, s'exprimer tout au long de l'année.











lasagnes végétariennes

Ingrédients pour 6 /8 personnes

Champignons frais : 1 50 g - Courgette: 1 - Poivron:
1 - Lentilles vertes : 1 80g - Huile d'olive : 2 c à s
Ail : 2 gousses - Sauce tomate: 700 ml - Eau: environ
200 ml - Sucre : 1 /2 c à c - Piment d'espelette :
selon l'intensité désirée (que vous pouvez remplacer
par du paprika ) - Cumin : 1 c à c (ou selon
l'intensité désirée ) - Graines de cumin : 1 pincée -
Tomates séchées : une quinzaine - Feuilles de
lasagnes fraîches : environ 8- 10 feuilles - Pousses
d'epinards frais : 1 poignée – Basilic - Mozzarella
(bien essorée) : 1 25 g - Parmesan : 100g - Sel .
Poivre.

Recette

Prechauffer le four à 180°
Coupez la courgette, poivron et champignons de Paris en morceaux
Dans un grand faitout, faire revenir la gousse d'ail avec l'huile d'olive
Ajoutez la courgette ,poivron et champignons
Salez,poivrez et laissez cuire 3 à 5 mn en remuant régulièrement
Ajoutez les épices et la sauce tomate
Mélangez, salez poivrez si nécessaire et ajoutez 1 /2 c à c de sucre
Détaillez grossièrement les tomates séchées et ajoutez - les dans le faitout
Versez les lentilles dans la préparation avec 180 ml d'eau et cuire 10 mn en remuant très régulièrement
Ajoutez les pâtes à lasagne en les découpant grossièrement en deux ou trois morceaux. Veuillez à ce que
les pâtes soient correctement immergées dans la sauce.
Si nécessaire ajoutez de l'eau (la sauce ne doit pas être trop liquide ni trop épaisse )
Laissez cuire à feu moyen pendant 1 5 mn environ jusqu'à ce que les lentilles soient cuites
Rectifiez l'assaisonnement
Incorporez les pousses d'épinards et quelques feuilles de basilic
Hors du feu versez la préparation dans un plat allant au four
Ajoutez la mozzarella coupée en morceaux et le parmesan râpé par dessus
Enfournez pendant 1 5 bonnes minutes jusqu'à ce que le fromage soit bien fondant(Il faut un peu plus de 15
mn)
Sortir du four et laissez reposer 5 mn
C'est prêt, il ne reste plus qu'à déguster ! !




